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feî)  Procédé  de  lavage  et  désinfection  de  chaussures  et  appareil  pour  sa  mise  en  oeuvre. 

(57)  Ce  procédé  consiste  à  placer  les  chaussures 
(44)  dans  une  position  favorisant  l'écoulement 
de  l'eau,  puis,  pour  ce  qui  concerne  l'extérieur 
des  chaussures,  à  effectuer  successivement  : 

—  un  prélavage  par  pulvérisation,  sous  haute 
pression,  d'eau  éventuellement  additionnée 
d'un  produit  de  lavage, 

—  un  lavage,  par  pulvérisation,  sous  basse 
pression,  d'eau  additionnée  d'un  produit  de 
lavage  et,  éventuellement,  d'un  produit  désin- 
fectant, 

—  un  rinçage  par  pulvérisation,  sous  haute 
pression,  d'eau,  et,  pour  ce  qui  concerne  l'inté- 
rieur  des  chaussures  : 

—  un  lavage  par  pulvérisation,  sous  basse 
pression,  d'eau  additionnée  d'un  produit  de 
lavage  et,  éventuellement,  d'un  produit  désin- 
fectant, 

—  et  un  rinçage,  sous  basse  pression,  par 
pulvérisation  d'eau. 
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La  présente  invention  concerne  un  procédé  de  la- 
vage  et  désinfection  de  chaussures  et,  plus  particuliè- 
rement  quoique  non  exclusivement,  des  bottes  utili- 
sées  dans  l'industrie  agro-alimentaire  et  qui  risquent 
de  transporter  des  bactéries  vraiment  indésirables. 

Actuellement,  le  personnel  qui  travaille  dans  cet- 
te  industrie  doit  suivre  un  parcours  obligé  comportant 
un  bac  qui  contient  de  l'eau  chargée  d'un  produit  dé- 
sinfectant  et  dans  lequel  chaque  personne  est  obligée 
de  passer  avec  ses  bottes  aux  pieds.  Souvent,  la  fin 
du  parcours  est  équipée  d'une  machine  à  brosser  du 
type  couramment  utilisé  pour  nettoyer,  cirer  et  faire 
briller  les  chaussures. 

On  conçoit  aisément  que  cette  manière  d'opérer, 
un  peu  archaïque,  est  très  insuffisante  car,  d'une  part, 
l'eau  du  bac  chargée  de  produit  désinfectant  n'est  pas 
changée  suffisamment  souvent  pour  conserver  toute 
son  efficacité  et,  d'autre  part,  l'intérieur  des  bottes 
n'est  jamais  lavé,  ni  désinfecté. 

La  présente  invention  vise  à  combler  cette  lacu- 
ne.  A  cet  effet,  le  procédé  qu'elle  concerne  consiste 
à  placer  les  chaussures  dans  une  position  favorisant 
l'écoulement  de  l'eau,  puis,  pour  ce  qui  concerne  l'ex- 
térieur  des  chaussures,  à  effectuer  successivement  : 

-  un  prélavage  par  pulvérisation,  sous  haute 
pression,  d'eau  éventuellement  additionnée  d'un 
produit  de  lavage, 
-  un  lavage,  par  pulvérisation,  sous  basse  pres- 
sion,  d'eau  additionnée  d'un  produit  de  lavage  et, 
éventuellement,  d'un  produit  désinfectant, 
-  un  rinçage  par  pulvérisation,  sous  haute  pres- 
sion,  d'eau, 

et,  pour  ce  qui  concerne  l'intérieur  des  chaussures  : 
-  un  lavage  par  pulvérisation,  sous  basse  pres- 
sion,  d'eau  additionnée  d'un  produit  de  lavage  et, 
éventuellement,  d'un  produit  désinfectant, 
-  et  un  rinçage,  sous  basse  pression,  par  pulvéri- 
sation  d'eau,  éventuellement  addditionnée  d'un 
produit  désinfectant, 

"sous  basse  pression"  signifiant  la  pression  du  ré- 
seau,  c'est-à-dire  une  pression  de  l'ordre  de  3  bars  et 
"sous  haute  pression"  signifiant  une  pression  compri- 
se  entre,  environ,  100  et  160  bars. 

Suivant  un  mode  de  mise  en  oeuvre  préféré  de 
l'invention,  l'opération  de  rinçage  de  l'extérieur  des 
chaussures  est  suivie  d'une  opération  d'application, 
par  pulvérisation,  sous  basse  pression,  d'eau  addi- 
tionnée  d'un  produit  approprié,  d'un  film  de  protection 
par  anti-adhérence  des  salissures. 

Le  produit  utilisé  à  cette  fin  peut  être,  par  exem- 
ple,  une  cire  au  silicone  soluble  à  l'eau. 

Les  opérations  de  lavage  à  l'intérieur  et  à  l'exté- 
rieur  des  chaussures  qui  sont  toutes  deux  réalisées 
sous  basse  pression,  sont  avantageusement  effec- 
tuées  simultanément. 

Par  ailleurs,  l'opération  de  rinçage  de  l'intérieur 
des  chaussures  qui  est  réalisée  sous  basse  pression, 
est  avantageusement  réalisée  simultanément  à  celle 

d'application  d'un  film  extérieur  de  protection  qui,  elle 
aussi,  est  réalisée  sous  basse  pression. 

Comme  produit  de  lavage,  on  peut  utiliser  n'im- 
porte  quel  savon  ou  détergent  soluble  à  l'eau  et, 

5  comme  produit  désinfectant,  on  peut  utiliser  n'importe 
quel  désinfectant  soluble  à  l'eau. 

L'appareil  pour  la  mise  en  oeuvre  de  ce  procédé 
comprend,  essentiellement,  placés  à  l'intérieur  d'une 
armoire  parallélépipédique  étanche  ouvrant  sur  au 

10  moins  un  côté,  un  râtelier  à  chaussures  présentant 
une  pluralité  de  barreaux  tubulaires,  orientés  de  bas 
en  haut  depuis  leur  extrémité  de  fixation,  disposés  de 
façon  à  former  des  alignements  suivant  des  colonnes 
verticales  et  des  rangées  horizontales,  perforés  à  leur 

15  extrémité  libre  pour  le  passage  du  liquide  de  traite- 
ment  de  l'intérieur  d'une  chaussure  et  dont  chacun  est 
destiné  à  recevoir  et  supporter  une  chaussure  enga- 
gée  sur  lui  par  sa  tige  et,  d'autre  part,  un  chariot  prin- 
cipal  mobile  horizontalement  le  long  de  la  partie  su- 

20  périeure  de  l'armoire  précitée,  c'est-à-dire  au-dessus 
du  râtelier  et  supportant  deux  glissières  verticales  sur 
chacune  desquelles  est  monté  un  chariot  secondaire 
et  qui  sont  disposées  de  part  et  d'autre  du  râtelier  de 
manière  que  chacune  d'elles  balaie  un  plan  vertical  si- 

25  tué  en  avant  ou  en  arrière  du  râtelier,  chaque  chariot 
secondaire  supportant  deux  buses  de  pulvérisation 
du  liquide  de  traitement  extérieur  des  chaussures,  à 
savoir,  une  buse  basse  pression  et  une  buse  haute 
pression,  des  moyens  étant  prévus  pour  commander 

30  l'avance,  pas  à  pas,  du  chariot  principal  pour  qu'il 
s'arrête  devant  chaque  rangée  verticale  de  chaussu- 
res  chaque  fois  que  le  chariot  secondaire  a  terminé 
une  course  verticale  et  pour  commander  une  course 
verticale  complète,  ascendante  ou  descendante  des 

35  chariots  secondaires  après  chaque  avance  d'un  pas 
du  chariot  principal,  d'autres  moyens  étant  prévus 
pour  assurer  l'alimentation  des  barreaux  du  râtelier  et 
des  buses  des  chariots  secondaires  en  liquide  de  trai- 
tement  désiré  et  sous  haute  ou  basse  pression,  en 

40  fonction  de  la  période  en  cours  du  cycle  du  procédé, 
d'autres  moyens,  encore,  étant  prévus  pour  recevoir 
et  évacuer  le  liquide  de  traitement  usagé. 

Les  moyens  pour  alimenter  les  buses  de  pulvéri- 
sation  basse  pression  de  chaque  chariot  secondaire 

45  et  les  barreaux  du  râtelier,  en  liquide  de  traitement 
sous  basse  pression  comprennent,  depuis  une  vanne 
commune  de  liaison  avec  le  réseau  général  de  distri- 
bution  d'eau,  une  canalisation  commune  se  divisant 
en  deux  dérivations  reliées,  respectivement,  aux  bu- 

50  ses  basse  pression  et  aux  barreaux,  par  un  circuit  à 
deux  branches  parallèles  dont  chacune  comporte  une 
vanne  d'ouverture/fermeture  et  un  injecteur  servant  à 
prélever,  dans  un  réservoir,  le  produit  de  traitement 
concerné. 

55  Pour  éviter  tous  risques  de  mauvais  fonctionne- 
ment  de  l'appareil,  en  cas  de  baisse  de  pression  ou 
de  coupure  de  l'alimentation  en  eau  sur  le  réseau,  il 
est  avantageusement  prévu,  en  aval  de  la  vanne  de 
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liaison  au  réseau,  un  pressostatqui  commande  l'arrêt 
de  l'appareil  par  coupure  de  son  alimentation  en  cou- 
rant  électrique,  si  la  pression  de  l'eau  du  réseau  des- 
cend  en-dessous  d'un  seul  prédéterminé. 

Les  moyens  pour  alimenter  les  buses  de  pulvéri-  5 
sation  haute  pression  de  chaque  chariot  secondaire 
en  liquide  de  traitement  sous  haute  pression 
comprennent,  en  parallèle  à  la  canalisation  de  distri- 
bution  d'eau  sous  basse  pression,  une  canalisation 
haute  pression  sur  laquelle  sont  montés,  en  série,  une  10 
vanne  ouverture/fermeture,  une  pompe  haute  pres- 
sion  et  un  injecteur  servant  à  prélever  dans  un  réser- 
voir  le  produit  de  traitement. 

De  préférence,  les  glissières  du  chariot  principal 
et  de  chaque  chariot  secondaire  sont  équipées  de  dé-  15 
tecteurs  de  fin  de  course  dont  les  circuits  sont  reliés, 
à  un  ensemble  électrique  et  électronique  de  contrôle 
du  fonctionnement  de  cet  appareil  et  toutes  les  van- 
nes  sont  des  électro-vannes  dont  les  circuits  de 
commande  sont  aussi  reliés  à  l'ensemble  de  contrôle,  20 
ce  dernier  comportant,  en  outre,  tous  les  organes  sou- 
haités  de  temporisation  réglable  en  association  avec 
les  détecteurs  de  fin  de  course  des  chariots  et  avec 
les  électro-vannes. 

Cette  disposition  permet  de  rendre  entièrement  25 
automatique  le  fonctionnement  de  cet  appareil  tout  en 
conservant  la  possibilité  d'adapter  les  durées  de  cha- 
que  traitement  aux  conditions  de  son  utilisation. 

Suivant  une  forme  d'exécution  simple  de  cet  ap- 
pareil,  les  moyens  pour  récupérer  et  évacuer  le  liqui-  30 
de  de  traitement  usagé  sont  constitués  par  un  bac  de 
récupération  de  ce  liquide,  disposé  en-dessous  du  râ- 
telier  et  par  une  pompe  basse  pression  agencée  pour 
aspirer  ce  liquide  dans  ce  bac  de  récupération  et  le  re- 
fouler  dans  tout  conteneur  ou  canalisation  désiré.  35 

Suivant  une  caractéristique  intéressante  de  l'in- 
vention,  chaque  barreau  du  râtelier  est  coiffé  d'un  ca- 
pot  ajouré  maintenant  la  chaussure  qu'il  supporte 
éloignée  de  lui. 

Ainsi,  d'une  part,  la  chaussure  ne  risque  pas  de  40 
boucher  l'orifice  de  sortie  du  barreau  qui  la  supporte 
et,  d'autre  part,  l'eau  qui  ruisselle  le  long  de  sa  paroi 
interne  ne  risque  pas  de  pénétrer  à  nouveau  dans  ce 
barreau. 

Suivant  encore  une  autre  caractéristique  de  l'in-  45 
vention,  le  râtelier  est  monté,  dans  l'armoire,  de  ma- 
nière  amovible,  c'est-à-dire  de  manière  à  pouvoir  être 
placé  dans  l'armoire  avant  traitement  et  en  être  retiré 
après. 

Cette  disposition  présente  l'avantage  de  permet-  50 
tre  de  placer  les  chaussures  sur  le  râtelier  avant  trai- 
tement  et  de  les  faire  sécher  après  traitement,  hors  de 
l'appareil  qui  reste  disponible  pour  traiter  des  chaus- 
sures  préalablement  installées  sur  un  autre  râtelier. 

De  toute  façon,  l'invention  sera  bien  comprise,  à  55 
l'aide  de  la  description  qui  suit,  en  référence  au  dessin 
schématique  annexé  représentant,  à  titre  d'exemple 
non  limitatif,  une  forme  d'exécution  de  l'appareil 

qu'elle  concerne  et  illustrant  le  fonctionnement  de  cet 
appareil  : 

figure  1  en  est  une  vue  en  coupe  suivant  l-l  de 
figure  2  ; 
figure  2  en  est  une  vue  en  coupe  suivant  ll-ll  de 
figure  1  ; 
figure  3  est  une  vue  schématique  illustrant  le 
fonctionnement  de  l'appareil  des  figures  1  et  2  ; 
figure  4  est  une  vue  schématique  montrant  le  cir- 
cuit  hydraulique  d'alimentation  en  produits  de  la- 
vage  et  de  rinçage  des  barreaux  du  râtelier  et  des 
buses  des  chariots  secondaires. 
Comme  le  montrent  plus  particulièrement  les  fi- 

gures  1  et  2,  tous  les  organes  de  cet  appareil  sont 
contenus  dans  une  armoire  parallélépipèdique  étan- 
che  1  dont  les  six  faces  sont  fermées  par  six  parois, 
respectivement  une  paroi  frontale  2,  une  paroi  posté- 
rieure  3,  deux  parois  latérales  4  et  5,  une  paroi  supé- 
rieure  6  et  une  paroi  inférieure  7. 

Dans  l'exemple  illustré  sur  le  dessin,  la  paroi  fron- 
tale  2  est  constituée  par  une  porte  permettant  de  l'ou- 
vrir. 

A  l'intérieur  de  cette  armoire  1  ,  est  placé  un  râte- 
lier  à  chaussures  8  présentant  une  pluralité  de 
barreaux  tubulaires  9  disposés  à  former  des  aligne- 
ments  suivant  des  rangées  ou  colonnes  verticales  1  1 
et  des  rangées  horizontales  12.  Chaque  barreau  tu- 
bulaire  9  est  porté  par  le  râtelier  8  de  manière  à  être 
incliné  de  bas  en  haut,  depuis  son  extrémité  de  fixa- 
tion  au  râtelier  8.  En  outre,  les  barreaux  9  sont  placés 
de  manière  que  leur  axe  longitudinal  9a  ne  soit  pas  si- 
tué  dans  un  plan  vertical  orienté  perpendiculairement 
aux  panneaux  frontal  2  et  postérieur  3  de  l'armoire  et 
de  manière  à  être  inclinés  par  rapport  à  cette  direction 
perpendiculaire  pour  des  raisons  qui  seront  expli- 
quées  ultérieurement. 

Un  chariot  13  mobile  horizontalement  sur  des 
rails  horizontaux  14  et  15  portés  par  les  bords  supé- 
rieurs  des  parois  frontale  2  et  postérieure  3  de  l'armoi- 
re  1  et  s'étendant  sur  presque  toute  la  largeur  de  ces 
panneaux. 

L'entraînement  de  ce  chariot  13  d'un  bout  à  l'au- 
tre  de  sa  course  horizontale  est  assuré  à  partir  d'un 
moteur  électrique  16  logé  dans  l'armoire  1,  dont  l'ar- 
bre  de  sortie  16a  porte  un  pignon  17  sur  lequel  engrè- 
ne  une  chaîne  18  qui,  par  des  pignons  de  détour  19 
et  21  et  un  pignon  de  retour  22  est  tendue  de  manière 
à  former  deux  brins  rectilignes  18a  et  18b  parallèles 
aux  rails  14  et  15. 

Comme  le  montrent  toujours  les  figures  1  et  2,  ce 
chariot  principal  13  porte  deux  glissières  verticales 
disposées  de  part  et  d'autre  du  râtelier  8,  à  savoir  une 
glissière  antérieure  23  et  une  glissière  postérieure  24. 

Il  en  résulte  que  lorsque  le  chariot  principal  13  se 
déplace  sur  sa  course  horizontale,  chaque  glissière 
23  et  24  balaie  un  plan  vertical  situé  respectivement 
en  avant  et  en  arrière  du  râtelier  8. 

Sur  chacune  de  ces  glissières  est  monté  un  cha- 
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riot  secondaire  25  mobile  sur  toute  la  hauteur  de  la 
glissière  qui  lui  est  associée. 

Pour  améliorer  la  tenue  verticale  de  chaque  glis- 
sière  23  et  24,  il  est  prévu,  à  l'extrémité  inférieure  de 
la  paroi  verticale  correspondante,  respectivement  5 
frontale  2  et  postérieure  3,  un  rail  horizontal  respecti- 
vement  26  et  27,  sur  chacun  desquels  prend  appui  un 
galet  respectivement  28,29  dont  l'axe  vertical  est  por- 
té  par  une  console  respectivement  31,32  portée  par 
l'extrémité  inférieure  de  la  glissière  correspondante  10 
respectivement  23,24.  Un  arbre  35  susceptible  d'être 
entraîné  en  rotation  par  un  moteur  électrique  36  est 
porté  par  le  chariot  principal  13,  de  manière  à  être 
orienté  perpendiculairement  aux  parois  antérieure  2 
et  postérieure  3  de  l'armoire  1  et,  en  outre,  de  manière  15 
que  chacune  de  ses  extrémités  soit  située  au-dessus 
de  l'extrémité  supérieure  de  l'une  des  glissières  23  ou 
24.  Chacune  des  extrémités  de  cet  arbre  35  porte  un 
pignon  37  sur  lequel  est  tendue  une  chaîne  38  ren- 
voyée  par  un  pignon  inférieur  39  porté  par  l'extrémité  20 
inférieure  de  chacune  des  glissières  23  et  24. 

Grâce  à  cet  agencement,  chaque  chariot  secon- 
daire  25  est  susceptible  de  balayer  toute  la  surface  si- 
tuée  devant  lui  du  râtelier  8. 

Comme  indiqué  précédemment,  les  barreaux  9  25 
du  râtelier  8  sont  tubulaires  et  sont  reliés  par  des  tu- 
bes  auxiliaires  verticaux  41  et  horizontaux  42  à  une 
source  de  liquide  de  traitement  dont  l'agencement 
sera  expliqué  ultérieurement.  En  outre,  chaque 
barreau  tubulaire  9  présente,  à  son  extrémité  libre,  un  30 
orifice  43  de  distribution  du  liquide  de  traitement  des- 
tiné  au  traitement  de  l'intérieur  d'une  chaussure  à  trai- 
ter. 

Comme  indiqué  précédemment,  chaque  barreau 
tubulaire  9  est  destiné  à  recevoir  une  chaussure  à  trai-  35 
ter  44  engagée  sur  lui  par  sa  tige  et  qui,  de  ce  fait,  est 
disposée  de  manière  à  faciliter  son  égouttage  par 
ruissellement  après  traitement. 

Comme  le  montrent  encore  les  figures  1  et  2,  cha- 
que  barreau  tubulaire  9  est  coiffé  par  un  capot  ajouré  40 
qui,  dans  l'exemple  illustré  sur  le  dessin,  est  constitué 
par  deux  étriers  en  fils  disposés  à  90°  l'un  par  rapport 
à  l'autre  et  dont  les  branches  longitudinales  s'éten- 
dent  sur  toute  la  longueur  du  barreau  tubulaire  9 
concerné.  45 

Ces  capots  ajourés  45  évitent  que  la  chaussure 
44  supportée  par  ce  barreau  ne  risque  de  fermer  l'ori- 
fice  43  de  distribution  du  liquide  de  traitement  et,  par 
son  contact  avec  le  barreau  9  correspondant,  d'une 
part,  ne  gène  l'écoulement  du  liquide  après  traitement  50 
et  d'autre  part,  ne  risque  de  provoquer  le  retour  du  re- 
tour  du  liquide  après  traitement  à  l'intérieur  de  ce 
barreau  9. 

Par  ailleurs,  chaque  chariot  secondaire  25  porte 
deux  buses  de  distribution,  à  savoir  une  buse  basse  55 
pression  25a  et  une  buse  haute  pression  25b  desti- 
nées  à  assurer  la  distribution  du  liquide  de  traitement 
respectif  par  pulvérisation  sur  les  faces  externes  des 

chaussures  à  traiter  44. 
La  figure  3  illustre  le  principe  du  fonctionnement 

de  cet  appareil. 
Selon  ce  principe,  les  moyens  de  commande  qui 

sont  du  type  électronique  et  électrique  et  qui  sont  ras- 
semblés  dans  le  coffret  46  aménagé  dans  une  partie 
de  la  paroi  latérale  gauche  4  de  l'armoire  1  ,  asssurent 
l'alimentation  du  moteur  16  d'entraînement  du  chariot 
principal  13,  ainsi  que  du  moteur  36  d'entraînement 
simultané  des  chariots  secondaires  25  de  manière 
que,  comme  le  montre  la  figure  3,  le  chariot  principal 
13  avance  pas  à  pas  sur  des  courses  unitaires  47 
correspondant  sensiblement  à  l'intervalle  séparant 
deux  rangées  verticales  1  1  de  barreaux  tubulaires  9, 
en  marquant  l'arrêt  à  la  fin  de  chacune  des  courses 
47  et  pour  que,  lors  de  chaque  arrêt  du  chariot  princi- 
pal  13,  les  chariots  secondaires  25  effectuent  une 
course  verticale  ascendante  ou  descendante  sur 
leurs  glissières  respectives  23  et  24. 

Les  courses  verticales  ascendantes  ou  descen- 
dantes  des  chariots  secondaires  25  sont  limitées  par 
des  détecteurs  de  fin  de  course  20  et  30  par  l'intermé- 
diaire  desquels  sont  commandées  les  courses  pas  à 
pas  47  du  chariot  principal  13. 

Par  ailleurs,  la  course  horizontale  totale  du  cha- 
riot  principal  13  est  limitée,  à  chacune  de  ses  extré- 
mités,  par  un  détecteur,  respectivement  40  et  50. 

La  disposition  inclinée  des  axes  9a  des  barreaux 
tubulaires  9  du  râtelier  8  par  rapport  à  un  plan  vertical 
parallèle  aux  parois  latérales  4  et  5  de  l'armoire  1,  a 
pour  avantage  que  les  deux  faces  latérales  de  chaque 
chaussure  à  traiter  44  sont  bien  atteintes  par  les  liqui- 
des  de  traitement  projetés  sur  elle  par  les  buses  25a 
et  25b  des  deux  chariots  25. 

Le  cycle  de  fonctionnement  complet  de  cet  appa- 
reil  est  donc  le  suivant  : 

durant  une  course  complète  du  chariot  supé- 
rieur  13  à  laquelle  correspond  une  pluralité  de  cour- 
ses  verticales  successivement  ascendantes  et  des- 
cendantes  des  chariots  secondaires  25,  un  prélavage 
extérieur  des  chaussures  44  est  effectué  avec  ou 
sans  produit  de  nettoyage,  sous  haute  pression, 
c'est-à-dire  sous  une  pression  comprise  entre  100  et 
1  60  bars,  par  pulvérisation  par  les  buses  25b.  Cette 
opération  de  prélavage  a  pour  effet  de  débarrasser 
les  chaussures  44  de  leurs  salissures  les  plus  gros- 
sières. 

L'ensemble  des  chariots  étant  revenu  à  leur  po- 
sition  de  départ,  la  seconde  opération  consiste  à  ef- 
fectuer,  simultanément,  un  traitement  extérieur  et  un 
traitement  intérieur  des  chaussures  44. 

Cette  phase  du  traitement  extérieur  des  chaussu- 
res  44  consiste  à  pulvériser,  par  les  buses  25a,  des 
chariots  25,  un  liquide  de  nettoyage  sous  basse  pres- 
sion,  c'est-à-dire  sous  une  pression  d'environ  3  bars. 
Ce  liquide  de  nettoyage  est  constitué  par  de  l'eau  ad- 
ditionnée  d'un  produit  de  nettoyage  qui  peut  être 
constitué  par  n'importe  quel  détergent  soluble  à  l'eau, 
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la  concentration  du  liquide  de  nettoyage  en  produit  de 
nettoyage  étant  réglée  à  la  valeur  désirée,  valeur  qui 
peut  être  comprise  entre  1  et  15  %. 

Ce  liquide  de  nettoyage  peut  aussi  être  addition- 
né  d'un  produit  désinfectant  qui  peut  être  constitué 
par  n'importe  quel  produit  désinfectant  soluble  à 
l'eau.  La  présence  d'un  produit  désinfectant  est,  no- 
tamment,  nécessaire  lorsque  les  chaussures  en  trai- 
tement  sont  utilisées  par  des  personnels  travaillant 
dans  l'insdustrie  agro-alimentaire. 

Durant  cette  phase  de  traitement  de  l'extérieur 
des  chaussures  44,  peut  être  effectuée  l'une  des  pha- 
ses  du  traitement  de  l'intérieur  des  chaussures  44, 
c'est-à-dire  le  traitement  par  projection,  par  les  orifi- 
ces  43  des  barreaux  tubulaires  9,  d'un  liquide  de  net- 
toyage  qui  peut  être  constitué  par  de  l'eau  addition- 
née  d'un  détergent  soluble  à  l'eau.  Comme  pour  la 
phase  de  traitement  extérieur  décrite  ci-avant,  lors- 
que  les  chaussures  sont  utilisées  dans  l'industrie 
agro-alimentaire,  il  est  préférable,  voire  même  indis- 
pensable,  d'ajouter,  au  détergent,  un  produit  désin- 
fectant  qui  peut  être  constitué  par  n'importe  quel  pro- 
duit  antiseptique  soluble  dans  l'eau. 

Cette  phase  du  traitement  intérieur  des  chaussu- 
res  44  est  réalisée  sous  basse  pression,  c'est-à-dire 
à  une  pression  de  l'ordre  de  3  bars  qui  correspond  à 
la  pression  du  réseau  de  distribution  générale  d'eau. 
Une  fois  cette  phase  de  lavage  réalisée,  l'ensemble 
des  chariots  principal  1  3  et  secondaires  25  sont  rame- 
nés  à  leur  point  de  départ  pour  qu'ils  soient  en  mesure 
d'effectuer  la  phase  suivante  du  cycle  de  fonctionne- 
ment  de  cet  appareil  qui  consiste  à  rincer  les  chaus- 
sures  44  tant  extérieurement  qu'intérieurement. 

Le  rinçage  extérieur  des  chaussures  est  réalisé 
par  les  buses  25b  des  chariots  secondaires  25  qui 
sont  alimentées  parde  l'eau  sous  haute  pression  (100 
à  160  bars). 

Cet  appareil  permet  de  réaliser  encore  une  autre 
phase  pour  le  traitement  extérieur  des  chaussures  44. 
Cette  autre  phase  consiste  à  projeter,  sur  les  chaus- 
sures  44,  par  les  buses  basse  pression  25a,  une  cire 
au  silicone  ou  similaire,  de  telle  sorte  qu'à  la  fin  du  trai- 
tement,  la  face  externe  de  chaque  chaussure  44  est 
revêtue  d'un  film  de  protection  diminuant  l'adhérence 
des  salissures  et,  par  conséquent,  les  maintenant 
propres  pendant  une  durée  plus  importante. 

En  même  temps  ou  dans  un  temps  décalé,  la  se- 
conde  et  dernière  phase  du  traitement  intérieur  des 
chaussures  44  qui  est,  elle  aussi,  constituée  par  une 
opération  de  rinçage,  est  effectuée  à  travers  les 
barreaux  tubulaires  9  et  leurs  orifices  de  distribution 
44  par  lesquels  est  projeté,  à  l'intérieur  de  chaque 
chaussure  44,  un  liquide  de  rinçage  qui  peut  être 
constitué  par  de  l'eau. 

Naturellement,  tous  les  organes  de  commande 
des  différentes  phases  du  cycle  de  fonctionnement  de 
cet  appareil  permettent  de  moduler  les  caractéristi- 
ques  de  ce  fonctionnement  à  volonté  et  en  fonction  du 

domaine  d'utilisation  des  chaussures  44  et,  par 
conséquent,  de  leur  degré  de  salissure. 

Comme  le  montre  plus  particulièrement  la  figure 
1  ,  la  paroi  de  fond  7  de  l'armoire  1  est  légèrement  in- 

5  curvée,  de  manière  à  présenter,  en  son  centre,  un 
point  bas  permettant  la  récupération  et  l'évacuation 
du  liquide  de  traitement  après  usage. 

La  figure  4  montre  une  forme  d'exécution  du  cir- 
cuit  hydraulique  de  distribution  du  liquide  de  traite- 

w  ment  aux  buses  de  pulvérisation  basse  pression  25a 
et  haute  pression  25b,  et  aux  barreaux  tubulaires  9. 

Comme  le  montre  cette  figure,  quel  que  soit  le 
traitement  réalisé,  lavage  ou  rinçage,  il  est  prévu  un 
liquide  support  qui  est  constitué  par  de  l'eau  auquel 

15  est  additionné  le  produit  de  traitement  par  l'intermé- 
diaire  d'injecteurs  du  type  VENTURI  ou  similaires. 

Pour  ce  qui  concerne  le  traitement  sous  basse 
pression,  il  est  prévu  une  canalisation  principale  48 
susceptible  d'être  reliée  au  réseau  général  d'alimen- 

20  tation  en  eau  à  travers  une  vanne  d'ouverture  ferme- 
ture  10.  Cette  canalisation  principale  48  se  divise  en 
deux  dérivations  49  et  51  dirigeant  l'eau  provenant  du 
réseau,  respectivement  vers  les  barreaux  tubulaires 
9  et  vers  les  buses  de  pulvérisation  basse  pression 

25  25a  des  chariots  25.  Chaque  dérivation  49  ou  51  pré- 
sente,  entre  son  extrémité  amont  et  son  extrémité 
aval  reliées,  respectivement,  aux  barreaux  9  et  aux 
buses  de  pulvérisation  25a,  un  circuit  à  deux  bran- 
ches  respectivement  49a,49b  et  51a,51  b  dont  chacu- 

30  ne  comporte  une  vanne  d'ouverture/fermeture  res- 
pectivement  49'a,49'b  et  51  'a,51  'b  et,  en  aval  de  cette 
vanne,  un  injecteurdu  type  VENTURI  respectivement 
49"a,49"bet51"a,51"b.  Chaque  injecteur  est  suscep- 
tible  de  prélever  le  produit  de  traitement  dans  un  ré- 

35  servoir  associé  respectivement  49"'a,49"'b  et  51  '"a, 
51  '"b. 

Toutes  les  vannes  de  ce  circuit  étant  constituées 
par  des  électro-vannes  ou  similaires,  il  est  facile  de 
comprendre  que  le  fonctionnement  de  ce  circuit  peut 

40  être  rendu  entièrement  automatique  en  fonction  de  la 
phase  du  cycle  de  fonctionnement  durant  laquelle  on 
se  trouve. 

Le  circuit  d'alimentation  en  provenance  du  ré- 
seau  général  par  l'intermédiaire  de  la  vanne  10  étant 

45  susceptible  d'être  momentanément  coupé  ou  de 
pression  réduite,  pour  éliminer  tout  risque  de  mauvais 
fonctionnement  de  l'appareil,  il  est  prévu,  en  aval  de 
la  vanne  10,  un  pressostat  10a  destiné  à  arrêter  le 
fonctionnement  de  cet  appareil,  par  coupure  de  son 

50  alimentation  électrique,  si  la  pression  du  réseau  des- 
cend  en-dessous  d'une  valeur  prédéterminée. 

Comme  indiqué  précédemment,  seules  les  buses 
haute  pression  25b  des  chariots  secondaires  25  ont 
besoin  d'être  alimentées  en  liquide  de  traitement  sous 

55  haute  pression.  A  cet  effet,  il  est  prévu  sur  la  canali- 
sation  51  d'alimentation  des  buses  basse  pression 
25a,  entre  la  dérivation  49  dirigée  vers  les  barreaux 
9  du  râtelier  8  et  la  séparation  de  cette  canalisation  51 
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en  deux  dérivations  51  a  et  51  b,  propres  à  chaque  trai- 
tement,  une  canalisation  haute  pression  57  sur  la- 
quelle  sont  montés,  en  série,  une  vanne  ouvertu- 
re/fermeture  59,  une  pompe  haute  pression  58  et  un 
injecteur62reliéàun  bac  de  produit  de  traitement  62a 
à  travers  une  vanne  ouverture/fermeture  62b,  l'extré- 
mité  aval  de  cette  canalisation  haute  pression  57 
étant  raccordée  à  la  buse  haute  pression  25b  de  cha- 
que  chariot  25. 

Durant  le  cycle  de  traitement  basse  pression  par 
les  buses  basse  pression  25a,  il  suffit  de  maintenir  la 
vanne  ouverture/fermeture  59  en  position  fermée  et, 
inversement,  de  l'ouvrir  lorsque  l'on  veut  distribuer  le 
produit  de  traitement  sous  haute  pression  à  travers 
les  buses  haute  pression  25b,  les  vannes  ouvertu- 
re/fermeture  49'a,49'b,59'a,59'b  contrôlant  l'alimen- 
tation  en  basse  pression  des  barreaux  9  et  des  buses 
basse  pression  25a  étant  alors  fermées. 

Comme  indiqué  précédemment,  la  paroi  de  fond 
7  de  l'armoire  1  est  légèrement  incurvée  de  manière 
à  présenter  la  forme  d'un  bac  de  récupération. 
Comme  le  montre  encore  la  figure  4,  les  moyens  pour 
assurer  la  vidange  de  ce  bac  de  récupération  7 
comprennent  une  pompe  basse  pression  52  reliée  par 
une  canalisation  53  à  tout  réceptacle  propre  à  récu- 
pérer  le  produit  vidangé. 

Pour  faciliter  l'amorçage  de  la  pompe  52,  d'une 
part,  la  canalisation  53  est  reliée  à  la  canalisation  48 
par  une  canalisation  secondaire  53a  équipée  d'une 
vanne  ouverture/fermeture  54  et,  d'autre  part,  la  ca- 
nalisation  53  comporte,  en  aval  de  son  raccordement 
à  la  canalisation  secondaire  53a,  une  vanne  ouvertu- 
re/fermeture  55. 

Pour  amorcer  la  pompe  52,  il  suffit  donc,  après 
avoir  ouvert  la  vanne  1  0,  d'ouvrir  la  vanne  54  en  main- 
tenant  la  vanne  55  fermée,  puis  aussitôt  après  de  fer- 
mer  les  vannes  54  et  10  et  d'ouvrir  la  vanne  55. 

Naturellement,  non  seulement  les  vitesses  des 
différents  chariots  principal  13  ou  secondaires  25, 
mais  aussi  les  débits  des  différentes  pompes  ou  pul- 
vérisateurs  utilisés  pour  la  distribution  du  produit  de 
traitement  peuvent  également  être  réglés  de  sorte 
que  l'opérateur  dispose  d'une  grande  pluralité  de 
moyens  de  réglage  et  peut,  de  ce  fait,  adapter  parfai- 
tement  le  fonctionnement  de  cet  appareil  aux  condi- 
tions  d'utilisation  des  chaussures  44  qui  sont  traitées. 

Dans  l'exemple  illustré  sur  le  dessin,  le  râtelier  8 
est  monté  dans  l'armoire  1  de  manière  inamovible.  On 
conçoit  très  facilement  que  ce  râtelier  8  pourrait,  sans 
grandes  difficultés,  être  monté  de  manière  amovible, 
par  exemple  en  étant  équipé  de  galets  roulant  sur  des 
rails  prévus  sur  la  paroi  inférieure  7  de  l'armoire  1  et 
de  moyens  de  raccordement  rapide  étanche  à  la  sour- 
ce  de  produits  de  traitement.  Cette  disposition  per- 
mettrait  de  charger  et  décharger  le  râtelier  8  hors  de 
l'armoire  1  qui,  de  ce  fait,  resterait  disponible  pour 
d'autres  traitements.  En  outre,  chaque  râtelier  8 
pourrait  être  utilisé  pour  l'introduction  des  chaussures 

traitées  dans  un  four  ou  tunnel  de  séchage. 

Revendications 
5 

1.  Procédé  de  lavage  et  désinfection  de  chaussu- 
res,  caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  à  placer  les 
chaussures  (44)  dans  une  position  favorisant 
l'écoulement  de  l'eau,  puis,  pour  ce  qui  concerne 

10  l'extérieur  des  chaussures,  à  effectuer  successi- 
vement  : 

-  un  prélavage  par  pulvérisation,  sous  haute 
pression,  d'eau  éventuellement  additionnée 
d'un  produit  de  lavage, 

15  -  un  lavage,  par  pulvérisation,  sous  basse 
pression,  d'eau  additionnée  d'un  produit  de  la- 
vage  et,  éventuellement,  d'un  produit  désin- 
fectant, 
-  un  rinçage  par  pulvérisation,  sous  haute 

20  pression,  d'eau, 
et,  pour  ce  qui  concerne  l'intérieur  des  chaussu- 
res  : 

-  un  lavage  par  pulvérisation,  sous  basse 
pression,  d'eau  additionnée  d'un  produit  de  la- 

25  vage  et,  éventuellement,  d'un  produit  désin- 
fectant, 
-  et  un  rinçage,  sous  basse  pression,  par  pul- 
vérisation  d'eau,  éventuellement  additionnée 
d'un  produit  désinfectant, 

30  "sous  basse  pression"  signifiant  la  pression  du  ré- 
seau,  c'est-à-dire  une  pression  de  l'ordre  de  3 
bars  et  "sous  haute  pression"  signifiant  une  pres- 
sion  comprise  entre,  environ,  100  et  160  bars. 

35  2.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  l'opération  de  rinçage  de  l'extérieur  des 
chaussures  (44)  est  suivie  d'une  opération  d'ap- 
plication,  par  pulvérisation,  sous  basse  pression, 
d'eau  additionnée  d'un  produit  approprié,  d'un 

40  film  de  protection  par  anti-adhérence  des  salissu- 
res. 

3.  Procédé  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  le  produit  utilisé  pour  l'application,  sur  les 

45  chaussures  traitées  (44),  d'un  film  de  protection 
par  anti-adhérence,  est  une  cire  au  silicone  solu- 
ble  à  l'eau. 

4.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  ca- 
50  ractérisé  en  ce  que  les  opérations  de  lavage  à  l'in- 

térieur  et  à  l'extérieur  des  chaussures  qui  sont 
toutes  deux  réalisées  sous  basse  pression,  sont 
effectuées  simultanément. 

55  5.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  l'opération  de 
rinçage  de  l'intérieur  des  chaussures  qui  est  réa- 
lisée  sous  basse  pression,  est  réalisée  simulta- 
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nément  à  celle  d'application  d'un  film  extérieur  de 
protection  qui,  elle  aussi,  est  réalisée  sous  basse 
pression. 

6.  Appareil  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  selon  5 
l'une  quelconque  des  revendications  1  à  5,  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  comprend,  essentiellement,  pla- 
cés  à  l'intérieur  d'une  armoire  parallélépipédique 
étanche  (1)  ouvrant  sur  au  moins  un  côté,  un  râ- 
telier  à  chaussures  (8)  présentant  une  pluralité  de  w 
barreaux  tubulaires  (9),  orientés  de  bas  en  haut 
depuis  leur  extrémité  de  fixation,  disposés  de  fa- 
çon  à  former  des  alignements  suivant  des  colon- 
nes  verticales  (11)  et  des  rangées  horizontales 
(12),  perforés  à  leur  extrémité  libre  pour  le  passa-  15 
ge  du  liquide  de  traitement  de  l'intérieur  d'une 
chaussure  (44)  et  dont  chacun  est  destiné  à  re- 
cevoir  et  supporter  une  chaussure  (44)  engagée 
sur  lui  par  sa  tige  et,  d'autre  part,  un  chariot  prin- 
cipal  (13)  mobile  horizontalement  le  long  de  la  20 
partie  supérieure  de  l'armoire  (1)  précitée,  c'est- 
à-dire  au-dessus  du  râtelier  (8)  et  supportant 
deux  glissières  verticales  (23,24)  sur  chacune 
desquelles  est  monté  un  chariot  secondaire  (25) 
et  qui  sont  disposées  de  part  et  d'autre  du  râtelier  25 
(8)  de  manière  que  chacune  d'elles  balaie  un  plan 
vertical  situé  en  avant  ou  en  arrière  du  râtelier  (8), 
chaque  chariot  secondaire  (25)  supportant  deux 
buses  de  pulvérisation  du  liquide  de  traitement 
extérieur  des  chaussures  (44),  à  savoir  une  buse  30 
basse  pression  (25a)  et  une  buse  haute  pression 
(25b),  des  moyens  (16)  étant  prévus  pour 
commander  l'avance,  pas  à  pas  (47),  du  chariot 
principal  (13)  pour  qu'il  s'arrête  devant  chaque 
rangée  verticale  (1  1)  de  chaussures  (44)  chaque  35 
fois  que  le  chariot  secondaire  (25)  a  terminé  une 
course  verticale  et  pour  commander  une  course 
verticale  complète,  ascendante  ou  descendante 
des  chariots  secondaires  (25)  après  chaque 
avance  d'un  pas  (47)  du  chariot  principal  (13),  40 
d'autres  moyens  étant  prévus  pour  assurer  l'ali- 
mentation  des  barreaux  (9)  du  râtelier  (8)  et  des 
buses  (25a,25b)  des  chariots  secondaires  (25)  en 
liquide  de  traitement  désiré  et  sous  haute  ou  bas- 
se  pression,  en  fonction  de  la  période  en  cours  du  45 
cycle  du  procédé,  d'autres  moyens,  encore,  étant 
prévus  pour  recevoir  et  évacuer  le  liquide  de  trai- 
tement  usagé. 

7.  Appareil  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en  50 
ce  que  les  moyens  pour  alimenter  les  buses  de 
pulvérisation  basse  pression  (25a)  de  chaque 
chariot  secondaire  (25)  et  les  barreaux  (9)  du  râ- 
telier  (8),  en  liquide  de  traitement  sous  basse 
pression  comprennent,  depuis  une  vanne  55 
commune  (10)  de  liaison  avec  le  réseau  général 
de  distribution  d'eau,  une  canalisation  commune 
(48)  se  divisant  en  deux  dérivations  (51  ,49)  re- 

liées,  respectivement,  aux  buses  (25a)  et  aux 
barreaux  (9),  par  un  circuit  à  deux  branches  pa- 
rallèles  (51a,51  b-49a,49b)  dont  chacune  comporte 
une  vanne  d'ouverture/fermeture  (51'a,51'b- 
49'a,49'b)  et  un  injecteur  (51"a,51"b-49"a,49"b) 
servant  à  prélever,  dans  un  réservoir  (51  '"a,  51  '"b- 
49"'a,49"'b),  le  produit  de  traitement  concerné. 

8.  Appareil  selon  la  revendication  6  ou  7,  caractéri- 
sé  en  ce  qu'il  est  prévu,  en  aval  de  la  vanne  (10) 
de  liaison  au  réseau,  un  pressostat  (10a)  qui 
commande  l'arrêt  de  l'appareil  par  coupure  de 
son  alimentation  en  courant  électrique,  si  la  pres- 
sion  de  l'eau  du  réseau  descend  en-dessous  d'un 
seuil  prédéterminé. 

9.  Appareil  selon  l'une  des  revendications  6  à  8,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  moyens  pour  alimenter  les 
buses  de  pulvérisation  haute  pression  (25b)  de 
chaque  chariot  secondaire  (25)  en  liquide  de  trai- 
tement  sous  haute  pression  comprennent,  en  pa- 
rallèle  à  la  canalisation  de  distribution  d'eau  sous 
basse  pression,  une  canalisation  haute  pression 
(57)  sur  laquelle  sont  montés,  en  série,  une  van- 
ne  ouverture/fermeture  (59),  une  pompe  haute 
pression  (58),  un  injecteur  (62)  servant  à  prélever 
dans  un  réservoir  (62a)  le  produit  de  traitement. 

10.  Appareil  selon  la  revendication  9,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  d'alimentation  des  buses  hau- 
te  pression  (25b)  en  liquide  de  traitement  haute 
pression  comprennent,  en  outre,  une  vanne  ou- 
verture/fermeture  (62b)  montée  sur  la  canalisa- 
tion  haute  pression  (57),  en  amont  de  la  pompe 
haute  pression  (58). 

11.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  6  à  10,  caractérisé  en  ce  que  les  glissières 
(14,15-23,24)  du  chariot  principal  (13)  et  de  cha- 
que  chariot  secondaire  (25)  sont  équipées  de  dé- 
tecteurs  de  fin  de  course  (40,50-20,30)  dont  les 
circuits  sont  reliés,  à  un  ensemble  électrique  et 
électronique  de  contrôle  du  fonctionnement  de 
cet  appareil  et  toutes  les  vannes  (10,49'a,49'b, 
51'a,51'b,54,55,59,62)  sont  des  électro-vannes 
dont  les  circuits  de  commande  sont  aussi  reliés  à 
l'ensemble  de  contrôle,  ce  dernier  comportant,  en 
outre,  tous  les  organes  souhaités  de  temporisa- 
tion  réglable  en  association  avec  les  détecteurs 
de  fin  de  course  (40,50,20,30)  des  chariots 
(13,25)  et  avec  les  électro-vannes. 

12.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  6  à  1  1  ,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens 
pour  récupérer  et  évacuer  le  liquide  de  traitement 
usagé  sont  constitués  par  un  bac  (7)  de  récupé- 
ration  de  ce  liquide,  disposé  en-dessous  du  râte- 
lier  (8)  et  par  une  pompe  basse  pression  (52)  des- 
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tinée  à  aspirer  ce  liquide  dans  ce  bac  de  récupé- 
ration  (7)  et  le  refouler  dans  tout  conteneur  ou  ca- 
nalisation  désiré  à  travers  une  canalisation  (53) 

13.  Appareil  selon  la  revendication  12,  caractérisé  en  5 
ce  que  le  bac  (7)  de  récupération  du  liquide  de 
traitement  usagé  est  constitué  par  le  fond  de  l'ar- 
moire  (1). 

14.  Appareil  selon  la  revendication  12  ou  la  revendi-  10 
cation  13,  caractérisé  en  ce  que  la  canalisation 
(53)  de  vidange  du  bac  (7)  de  récupération  du  li- 
quide  de  traitement  usagé  est  équipée,  en  aval  de 
la  pompe  (52),  d'une  vanne  ouverture/fermeture 
(55)  et  comporte,  entre  la  pompe  (52)  et  la  vanne  15 
(55),  une  dérivation  (53a)  la  reliant,  à  travers  une 
vanne  ouverture/fermeture  (54),  à  la  canalisation 
(48)  d'alimentation  en  eau  du  réseau. 

15.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  20 
tions  6  à  14,  caractérisé  en  ce  que  chaque 
barreau  (9)  du  râtelier  (8)  est  coiffé  d'un  capot 
ajouré  (45)  maintenant  la  chaussure  (44)  qu'il 
supporte  éloignée  de  lui. 

25 
16.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  6  à  15,  caractérisé  en  ce  que  le  râtelier  (8) 
est  monté,  dans  l'armoire  (1),  de  manière  amovi- 
ble,  c'est-à-dire  de  manière  à  pouvoir  être  placé 
dans  l'armoire  (1)  avant  traitement  et  en  être  re-  30 
tiré  après. 
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